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INTRODUCTION

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP) concernent des secteurs à
projet et des zones ouvertes à l’urbanisation.

Ces orientations sont opposables, dans un
rapport de compatibilité, aux projets qui
s’inscrivent dans les périmètres. Elles sont
complétées par le règlement du Plan Local
d’Urbanisme intercommunal.

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation constituent la pièce n°3 du PLUi.

Objectifs des Orientations d’Aménagement et
de Programmation

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation visent à donner corps et structure
aux éléments stratégiques d’aménagement
contenus dans le PADD.

• Elles n’ont pas vocation à se substituer aux
projets urbains (projets d’aménagement ou
projets d’architecture), mais à déterminer ce
qui constitue un « invariant » de
l’aménagement projeté : objectifs
d’aménagement, schémas de principe,
principes de liaison, conditions de réalisation,
etc.

• Elles sont rédigées dans une perspective
opérationnelle, tout en laissant aux

concepteurs des « objets » de l’aménagement
(schémas d’aménagement, constructions) la
marge de manœuvre nécessaire à la réalisation
de leurs missions spécifiques.

• Elles constituent des éléments qui permettent
de visualiser, pour les secteurs stratégiques, les
objectifs et les conséquences des choix opérés
dans le cadre du PLUi.

Repérage des OAP au document graphique du
règlement

Les Orientations d’Aménagement et de
Programmation font l’objet d’un repérage sur les
documents graphiques du règlement (plans de
zonage du PLUi).

Principes de trame viaire et accessibilité

Les principes de tracé viaire et des accès
représentés dans les schémas des OAP sont
indicatifs. Ils illustrent les principes de connexion
et de desserte. La conception des routes, et
notamment les tracés, pourront différer à
condition que les principes de connexion et de
desserte soient respectés.
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Légende explicative

Les éléments suivants figurent sur l’ensemble des plans des
Orientations d’Aménagement et de Programmation à l’échelle de
l’agglomération du Saint-Quentinois.

Chaque élément peut trouver sa déclinaison en fonction de son
contexte topographique et ses spécificités morphologiques.

Principes d’accessibilité, desserte, stationnement

Voie de desserte à créer

La création d’une voie de desserte permet l’accessibilité viaire par son
raccordement à la circulation routière. Les voies peuvent être réalisées en
double sens ou sens unique. L’OAP n’a pas vocation à définir les gabarits de
voies et sens de circulation.

Accès et desserte par les mode doux à créer

Afin de permettre une accessibilité piétons et cyclistes (mode doux et
mobilité alternative) une voie propre dédiée à cette mobilité peut
accompagner la voie de desserte. Ceci peut être réalisé en forme de pistes
cyclables longeant le réseau viaire.

Accès sécurisé à créer

Un accès sécurisé permettra l’accessibilité du secteur OAP aux réseaux
viaires existants. L’emplacement précis et la forme de l’intersection viaire
pourront être définis au regard de la morphologie du terrain. La
représentation ne symbolise pas un carrefour giratoire.
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Légende explicative

Bande végétalisée en interface avec les tissus riverains existants

Afin de permettre une intégration paysagère du terrain, une bande
végétalisée peut créer une interface avec les terrains limitrophes en
forme de jardins et/ou des plantations linéaires et ponctuelles.
La déclinaison du principe de bande végétalisée n’implique pas
nécessairement la présence d’une strate arborée.

Espace tampon végétalisé à préserver ou renforcer

Certains espaces aux abords des tissus limitrophes représentent une
valeur écologique importante. Une attention doit être portée à leur
conservation et renforcement en forme de plantations ou des
revêtements végétaux du sol.
La déclinaison du principe d’espace tampon entend la présence de
plusieurs strates végétales : herbacée, arbustive et arborée.

Accompagnement paysager des axes principaux

Les axes viaires peuvent faire objet d’un accompagnement végétal
et/ou arboré afin d’augmenter leur qualité paysagère et urbaine. Des
plantations ainsi que du mobilier urbain seront intégrés.

Inscription du projet dans le paysage agricole

L’aménagement des terrains situés à proximité d’espaces
ouverts offrant des larges perspectives sont amenés à prévoir
des aménagements permettant de gérer cette sensibilité
paysagère : insertion des lisières urbaines, maintien de
transparences visuelles entre le tissus urbain et les espaces
ouverts environnant.

Arbre remarquable

Des arbres identifiés reconnus remarquables sur le périmètre du
projet devraient être conservés et trouver une intégration dans
l’opération. L’arbre contribuera également à la qualité
paysagère et urbaine du projet.

Accès arboré

L’accès au terrain faisant objet d’une OAP peut être marqué par
des arbres de hautes tiges tout en cherchant une intégration
paysagère harmonieuse dans l'ensemble végétal existant en
terme de qualité écologique et volumétrie.

Principes d’orientations paysagères
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Légende explicative

Placette végétalisée

L’intégration paysagère du futur réseau viaire et d’espaces publics
peut être réalisée en forme d’un aménagement de placettes
végétalisées.
L’OAP n’impose pas un aménagement spécifique

Effets induits

L’opération du futur projet peut viser à créer un effet
d’entraînement et de valorisation du quartier et de son
environnement.
Cet effet pourra être recherché à travers l’aménagement des
espaces publics ou de la gestion des tissus urbains.

Bande inconstructible paysagère

Une bande peut être réservée aux plantations et au traitement
paysager qui favorise une intégration de la végétation existante
dans le terrain du projet.
La représentation de la bande vise principalement à maîtriser
fortement la constructibilité de l’espace concerné.

Accompagnement paysager des principales dessertes

Les futures voies de desserte feront objet d’un traitement
paysager spécifique afin de permettre une intégration
harmonieuse dans le réseau existant ainsi que les abords des
voies existantes et les espaces publics.

Aire de stationnement paysager

L’intégration du stationnement sur le terrain de projet peut être
accompagné par la création d’un espace végétalisé aux abords
et avec un traitement au sol perméable en forme de revêtement
engazonné ou de grille végétal par exemple.
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Légende explicative

Valorisation de l’entrée de ville

Un accompagnement paysager spécifique permet de valoriser l’entrée de ville 
par le biais de plantation d’alignement d’arbres ou d’une gestion du bâti 
(hauteurs et gabarits par exemple).

Poursuite du processus de renouvellement urbain

Le projet devrait induire un effet de rayonnement et d’initiation au
renouvellement urbain des quartiers limitrophes.

Principe de front bâti à maintenir

Afin de permettre une implantation harmonieuse du futur bâti dans son
environnement, un alignement de front bâti peut viser une qualité architecturale
renforcée de l’ensemble urbain et de la morphologie urbaine du tissu
environnant.
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Principes d’orientations programmatiques, échéancier et phasage

Secteur à vocation mixte

Le projet peut aussi viser à la recherche d’une
implantation de vocation mixte (résidentiel et et des
activités économiques ou de loisir par exemple). La mixité
devrait trouver un équilibre harmonieux entre les
différentes vocations.

Secteur à vocation résidentielle

Le projet peut principalement viser à une implantation de
logements à l’intérieur du périmètre du projet. La forme
urbaine sera également définie en fonction du tissu urbain
environnant.

Secteur à vocation d’activités non nuisantes:
implantation privilégiée

Afin de permettre une protection contre des activités
industrielles nuisantes et notamment une préservation
de l’environnement, le projet peut viser une
implantation privilégiée d’autres activités prévues dans
le périmètre du projet.

Zone exposée au bruit

La localisation d’une OAP à proximité des voies de
transport primaires et structurantes (type route nationale
ou départementale) peut faire objet d’une intégration
de la nuisance dans le futur projet. La réalisation des
aménagements et constructions devraient porter une
attention à la réduction de ces nuisances.
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ARTEMPS – LA CLE DES CHAMPS Document de travail

En cours
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CLASTRES



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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CLASTRES
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CONTESCOURT



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à sens unique. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles ou de maisons groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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CONTESCOURT
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ESSIGNY-LE-PETIT



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

Il conviendra de veiller à ce que l’accès de la zone
qui sera le plus proche du débouché de cette voie
sur la RD67 ne soit pas une source de conflit avec
cette intersection.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les

choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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ESSIGNY-LE-PETIT
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FAYET



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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FAYET
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FLAVY-LE-MARTEL



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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FONTAINE-LES-CLERCS



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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GAUCHY – ZAC DELAUNE



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les

pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

La vocation de la zone est à dominante habitat.

L’aménagement de la zone s’organise en cinq
phases.

A terme, environ 1 000 logements seront construits
et répartis comme suit en habitat individuel, en
habitat individuel groupé, en habitat intermédiaire
et en habitat collectif.

Les espaces qui constituant la séquence au sud de
la zone se développeront quelques 12 hectares :
jardins familiaux, plaine de jeux, prairie humide,
espace boise� a� créer, espace naturel laisse� en
l’état... A cela s’ajoute l’aménagement d’aires de
stationnement public destinées aux usagers du
parc.

L’opération d’aménagement est menée selon une
procédure de Zone d’Aménagement Concertée.
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GAUCHY – MOULIN TOUS VENTS



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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GRUGIES



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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HAPPENCOURT



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone comporte un échéancier :
l’aménagement comprend deux phases.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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HARLY – OAP 1



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La configuration de la voie et la présence d’un
léger talus en façade de la parcelle pouvant
constituer des masques de visibilité, un
déplacement de l’accès vers l’agglomération
pourrait s’avérer nécessaire.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment

en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements comprendra environ
65 logements et contribuera à satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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HARLY – OAP 2



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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HOMBLIERES



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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JUSSY



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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LESDINS



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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MESNIL-SAINT-LAURENT – OAP 1



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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MESNIL-SAINT-LAURENT – OAP 2



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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MONTESCOURT-LIZEROLLES – OAP 1



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère pour maintenir une
interface d’intimité résidentielle avec les tissus bâtis
existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à l’offre en
logements sur l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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MONTESCOURT-LIZEROLLES – OAP 2

Zone 
humide



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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MORCOURT



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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NEUVILLE-SAINT-AMAND



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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NEUVILLE-SAINT-AMAND – ZONE SUD



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes afin de s’inscrire
dans la continuité de la maille viaire en place. Son
aménagement sera conçu pour sécuriser les accès
et les sorties des automobiles, des poids-lourds et
des usagers de la zone d’activité.

Ces points de raccordement avec la voirie existante
seront aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone non
agglomérée.

La largeur des voies sera proportionnée et
dimensionnée en fonction de l’importance de
l’opération et du nombre des activités et des
équipements desservis.

Une aire de stationnement paysager accueillera des
automobiles, des poids-lourds, des véhicules et
deux-roues.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur

les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface pour préserver les tissus
résidentiels riverains.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorable à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de

production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification et au développement économique
de l’intercommunalité.

Le programme comprend une offre foncière et
immobilière économique.
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OMISSY - OAP 1



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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OMISSY – OAP 2



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux

pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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ROUVROY – OAP 1



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les

pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales

encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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ROUVROY – OAP 2



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les

pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de

production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SAINT-QUENTIN – RUE KENNEDY 



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens depuis le rue d’Aboukir. La
localisation des accès sur le schéma de l’OAP est
indicative. Ces points de raccordement avec la
voirie existante seront aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique afin d’assurer
l’interface avec les espaces agricoles.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées et/ou sous forme d’habitations
collectives.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et

environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SAINT-QUENTIN – CHAUSSEE ROMAINE



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Une continuité arborée sera aménagée sur l’axe de
l’ancienne voie ferrée pour améliorer la
fonctionnalité écologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées et/ou sous forme d’habitations
collectives.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de

procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SAINT-QUENTIN – OESTRES OUEST



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées et/ou sous forme d’habitations
collectives.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies

renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Le projet d’aménagement intégrera la nuisance
bruit pour limiter l’exposition au bruit des
personnes et des constructions.

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SAINT-QUENTIN – OESTRES EST



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées et/ou sous forme d’habitations
collectives.

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies

renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SAINT-QUENTIN – QUAI GAYANT



Description du secteur

Le secteur du quai Gayant, de la gare SNCF et les
espaces naturels dans leur continuité constituent un
vaste site d’enjeu à l’échelle de la zone agglomérée
saint-quentinoise et plus largement du territoire de
la Communauté d’Agglomération.

De par sa position, entre les marches Sud du
centre-ville de Saint-Quentin et l’extrémité Nord du
faubourg d’Isle, et les opportunités
d’aménagements urbains qu’il recense, le secteur
de projet s’appréhende donc sur un temps
d’aménagement long.

Le périmètre comprend l’environnement élargi de
la gare SNCF (abords de la gare, entrepôts de la «
SERNAM », Champ de Foire, les espaces naturels
et humides au droit du viaduc de Picardie), ainsi
que le quartier Gayant en rive du Canal (quai et
port Gayant, marges du boulevard Victor Hugo, du
boulevard Léon Blum et du pont du Général
Leclerc).

Le site se caractérise par ses larges façades qui
s’ouvrent sur le canal et, par sa position de trait
d’union entre le centre-ville historique de Saint-
Quentin, le faubourg Saint-Martin, le centre
aquatique (la BUL) et le port fluvial, le complexe
cinématographique Cinéquai, la Gare et le
faubourg d’Isle (au Sud), les espaces naturels du Val
de Somme (au Sud-Ouest et au Nord-Est).

Le foncier est marqué par une importante
multipropriété (monde ferroviaire, CCI, propriétés
intercommunales, communales...) et une

occupation diverse (espace naturel, aire de
stationnement, foncier non bâti résultant
d’opération de démolition, foncier bâti,
équipements de rayonnement communal et
communautaire).

A ces contraintes foncières s’ajoutent des
contraintes naturelles et techniques (périmètre de
protection des Monuments Historiques, secteur
partiellement inclus dans le zonage bleu clair du
PPR liés aux mouvements de terrain, archéologie
préventive, PPR inondation et coulée de boue de la
Vallée de la Somme) qui déterminent
nécessairement un processus d’élaboration long et
complexe dont l’échéance dépasse celle du
présent PLU intercommunal.

Objectifs

Les ambitions et les attendus de cette opération de
renouvellement et d’intensification urbaine sont
portés par l’aménagement d’un nouveau secteur
qui, à terme, contribuera à la transformation
urbaine de l’agglomération, et plus largement de la
Communauté d’Agglomération du Saint-
Quentinois, en créant un secteur convivial aux
fonctions urbaines mixtes et où la vocation ludique
et de loisirs sont à rechercher.

Les enjeux du projet sont donc multiples :

- Diffuser et poursuivre, sur l’ensemble du
périmètre OAP, la dynamique d’aménagement
et de requalification urbaine engagée sur le
secteur multimodal de la gare qui constituait le
premier secteur opérationnel du secteur.

- Retisser un lien entre la ville centre et le canal
par la valorisation et l’optimisation des
tènements fonciers non bâtis disponibles et des
capacités foncières en renouvellement urbain.

- Mettre en œuvre une « couture urbaine » de
part et d’autre du canal entre le Nord du
faubourg d’Isle, les franges du faubourg Saint-
Martin, le centre-ville élargi de Saint-Quentin et
la rue d’Isle.

- Porter une dynamique et une vitalité urbaine.

- Affirmer une façade urbaine au droit du canal
aujourd’hui discontinue, faiblement valorisée et
peu qualitative.

- Intégrer dans la réflexion les différents secteurs
opérationnels pressentis (gare, Champ de Foire,
port Gayant, quai Gayant...) et accompagner les
effets urbains induits sur l’environnement élargi.

- Valoriser les qualités paysagères et naturelles
des lieux et assurer une continuité des modes
doux.

Echéancier 

L’aménagement de la zone ne comporte pas
d’échéancier.
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SAINT-QUENTIN – ILOT SAINT-MARTIN



Description du secteur

Le secteur dit de l’îlot Saint-Martin s’inscrit en
partie Sud du faubourg, à proximité de l’église
Saint-Martin et des activités économiques qui se
développent aux abords immédiats du port Gayant
et de la rue de Paris.

Le secteur de réflexion présente la forme d’un
quadrilatère délimité par la rue du Vieux Port au
Nord, la rampe Saint-Prix à l’Est et au Sud, et des
arrières de parcelles à l’Ouest.

Le foncier mobilisable apparaît enkysté dans un
environnement bâti à dominante résidentielle : tissu
bâti de faubourg rues de Paris et de la Prévoyance,
immeubles de logements collectifs rue du Vieux
Port, anciennes maisons de ville accolées à
l’extrémité ouest de la Rampe Saint-Prix, maisons
individuelles de type pavillonnaire Rampe Saint-
Prix.

Le foncier, en majorité non bâti et en
multipropriété, accueille jardins et potagers.
Bouquets d’arbres, arbres isolés se développent
aux rives immédiates du périmètre. Les lieux
présentent une position de promontoire qui s’ouvre
en balcon sur le port Gayant.

L’environnement bâti s’inscrit dans un gabarit
relativement tenu. Les hauteurs de constructions en
place s’échelonnent entre R+1+C et R.

Objectifs

La localisation du site et ses caractéristiques
commandent une attention particulière sur le choix
de l’implantation et de la volumétrie projetée des
constructions futures (relief, jeux de pentes).
La réflexion d’aménagement doit éviter toute
opération d’aménagement introvertie. En effet, le
foncier nécessite de se greffer finement au tissu
bâti et au maillage viaire existants.

Il s’agit également de tirer bénéfice, de l’animation
de la rue de Paris, de la proximité du canal et du
port Gayant et des effets induits par
l’aménagement futur du secteur Gayant-Gare situé
en quasi-continuité de l’îlot Saint-Martin Plus
précisément, les objectifs attendus sont :

- D’inscrire l’îlot Saint-Martin à son environnement
et ses abords immédiats en cherchant à
maintenir – voire renforcer – l’image qualitative
de faubourg.

- De rendre le secteur perméable aux circulations
douces et motorisées, notamment pour accéder
plus aisément au canal et aux abords du port
fluvial.

- D’adapter, d’ajuster l’intensité urbaine du bâti
aux caractéristiques paysagères du site.

- D’inscrire une démarche de réflexion de long
terme en anticipant les mutations et les
disponibilités foncières aux abords immédiats de
l’îlot.

Echéancier

L’aménagement de la zone ne comporte pas
d’échéancier.
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SAINT-QUENTIN – LAPLACE



Description du secteur

Cette Orientation d’Aménagement et de
Programmation concerne le secteur de la rue
Laplace qui occupe un vaste îlot dont la superficie
avoisine les 3,5 ha dans le quartier Europe. Délimité
par la rue Henri Barbusse au Nord, le secteur
s’inscrit dans un espace de transition entre
immeubles et tissu urbain de maisons individuelles.

Le site accueille des équipements, avec un plateau
sportif, un local d’animation, des logements. Le
Nord-Est du site était auparavant occupé par des
immeubles de logement qui ont été démolis dans
le cadre du programme de rénovation urbaine. Une
partie de l’offre de logements sera reconstituée sur
le site.

Objectif 

L’objectif poursuivi vise une opération de
renouvellement qui renforce la qualité de vie et
l’ouverture du quartier Europe dans son
environnement, ceci inclut :

- Une restructuration des équipements, ouverts
sur leur environnement et qui facilitent la vie de
quartier.

- L’insertion de formes urbaines qui assurent la
transition entre deux tissus urbains aux
compositions différentes ;

- Des liaisons qui participent à la qualité
paysagère du site renouvelé.

Accessibilité, desserte, stationnement

Les principes prévoient l’aménagement d’une

liaison Nord-Sud avec la rue Henri Barbusse et
d’une liaison Est-Ouest qui fonctionne avec la rue
Laplace.

Le réseau viaire projeté sera donc conçu pour se
connecter aux voiries existantes et pour rendre
perméable l’îlot aux circulations douces et
motorisées.

En complément des cheminements piétonniers et
cyclables aménagés parallèlement aux nouvelles
voies de desserte créées, une liaison douce,
orientée Nord-Sud complètera le maillage interne
afin de faciliter les déplacements alternatifs à
l’automobile.

Les emprises des chaussées créées seront
dimensionnées pour assurer sécurité, confort, et
convivialité à tous les usagers (automobilistes,
piétons, cyclistes, personnes à mobilité réduite), en
incitant les voitures à ralentir et en dissuadant les
traversées autos par les non résidents (voies de
circulation apaisées).

Le stationnement résidentiel sera prévu en dehors
de l’espace public. Des places dédiées au
stationnement visiteur et au stationnement minute
seront aménagées sous forme d’aire de
stationnement mutualisée et paysagée, aux
délimitations circonscrites.

Orientations paysagères

Un espace vert public de proximité (un espace
sportif complémentaire à l’aire de jeux au nord)
sera à aménager. Il constituera un espace de
rencontre et d’animation.

Les essences à planter devront s’inscrire dans une
palette végétale locale et adaptée au contexte
urbain.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

Le tissu bâti nouveau aura des densités, volumes,
formes cohérents et compatibles avec le tissu bâti
existant environnant afin de favoriser la réalisation
d’investissement urbain en bonne inscription avec
le tissu bâti existant situé dans le périmètre de
l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (collectifs et individuels).

Les opérations futures de constructions seront
ouvertes aux formes d'architecture contemporaine,
en particulier si les choix (de procédés constructifs,
de volumétrie et notamment en toiture, de
matériaux...) sont motivés par la recherche d'une
performance énergétique et environnementale
(recours aux énergies renouvelables, végétalisation
/ récupération d'eaux pluviales en toiture...).

Un traitement architectural de qualité sera
recherché par le choix et la mise en œuvre des
matériaux.

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.
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SAINT-QUENTIN – ILOT SAINT-JEAN



Description du secteur

Le secteur du faubourg Saint-Jean faisant l’objet
d’une OAP s’inscrit dans un large quadrant Nord de
Saint-Quentin, et intéresse une superficie d’environ
23 ha. Il est délimité par les rues Georges
Pompidou à l’Est, Mulot au Sud, Desjardins au
Nord. La rue du Pignon Vert, au Nord-Est, marque
la limite septentrionale du périmètre de l’OAP.

Il constitue une séquence urbaine de transition
entre l’espace aggloméré et les espaces naturels
aux abords de la vallée Ducastelle. Quartier de
faubourg traditionnel ou� le bâti se resserre de part
et d’autres des voies de desserte, sa vocation
actuelle est à dominante résidentielle. Quelques
activités, commerces et services animent
ponctuellement le secteur.

Le bâti ancien, dense et compact, laisse peu de
place aux séquences non bâties. Quelques ilots,
aux dimensions plus importantes, développent
toutefois des cœurs aérés et boisés mais restent
souvent inaccessibles aux habitants. Si le faubourg
présente des réelles qualités architecturales et
patrimoniales, le bâti présente, par séquences, des
dégradations et un état de vétusté parfois avancé.
Quant aux espaces publics, ils souffrent d’une
usure, d’un vieillissement liés à leur usage et à leur
ancienneté.

Objectif 

La présente OAP vise à mettre en valeur le cadre
de vie des habitants notamment par des
interventions et des aménagements sur les espaces
publics, le paysage urbain, l’insertion paysagère et
la mise en place de séquences dédiées aux
déplacements doux. Les objectifs et ambitions
sont.:

- la requalification et le réaménagement des
espaces publics,

- le développement et le renforcement de liaisons
douces à l’échelle du faubourg destiné à des
déplacements non carbonés, sécurisés et
confortables,

- des interventions paysagères ponctuelles sur les
espaces stratégiques de l’espace public,

- une amélioration de la qualité paysagère et
urbaine des jardins ouvriers le long de la rue
Desjardins.

Accessibilité, desserte, stationnement

La configuration des rues rend les déplacements
difficiles et peu sécurisés (étroitesse des trottoirs,
stationnement des véhicules...).

Les rues Charles Lemaire et de la Renaissance
feront l’objet d’une requalification afin de rendre
plus aisé les déplacements doux et d’assurer une
liaison confortable en direction de la vallée
Ducastelle (jardins ouvriers, stade de football...).

De nouvelles continuités douces seront à créer pour
autoriser les déplacements piétonniers en cœur
d’îlot (rues du 4 Septembre et de La Claie) et
assurer des liaisons rapides et sécurisées à l’écart
des automobiles :

- à l’extrémité de la rue Desjardins, une séquence
de liaison douce est à créer pour assurer une
continuité avec la rue du Pignon Vert.

- entre la rue du 4 septembre et la rue de La
Claie, dans le prolongement des rues Charles
Lemaire et de la Renaissance, des cheminements
piétonniers seront à créer pour autoriser les
déplacements doux en cœur d’îlot.

- entre la rue Vinchon et la rue Georges
Pompidou.

Orientations paysagères

Les interventions attendues sur l’espace public
visent à créer une identité paysagère et urbaine
destinée à l’amélioration de la perception du
faubourg Saint-Jean et du cadre de vie. Il s’agit de
donner à ce secteur une cohérence d’ensemble en
valorisant les qualités intrinsèques des lieux.

Le carrefour des rues du 4 Septembre, des Arts et
Alfred Clin ainsi que celui de la rue de La Claie et
Vinchon, feront l’objet d’un réaménagement de
qualité sous forme de placettes de proximité
végétalisées. L’enjeu est de rompre le caractère
routier et la fonction de régulation de la circulation
automobile. Leur réaménagement répond à une
nécessaire réappropriation des lieux et à la mise en
place de repères urbains à l’échelle du quartier.

La place Jules Ferry s’inscrit dans cette logique de
requalification des espaces publics. Elle constitue
un des rares espaces publics verts du quartier. Son
réaménagement doit répondre aux principes d’un
espace récréatif et végétal. La proximité du groupe
scolaire appelle la prise en compte des besoins de
sécurité. Les abords de la place, au droit de l’école,
pourront faire l’objet d’un espace public apaisé
donnant la priorité aux piétons.

Les essences à planter devront s’inscrire dans une
palette végétale locale et adaptée au contexte
urbain. Une cohérence d’aménagement est
attendue entre les placettes et la place Jules Ferry.
Les abords des jardins ouvriers situés en continuité
du stade de football, rue Desjardins, feront l’objet
d’une valorisation par une meilleure insertion
paysagère.
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SAINT-QUENTIN – VELIFIL



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…). Le stationnement résidentiel
des automobiles et des deux-roues sera prévu en
dehors de l’espace public. Les places de
stationnement seront réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Sans rompre le caractère minéral typique au tissu
faubourien saint- quentinois, le projet
d’aménagement tissera une maille paysagère à
l’échelle de l’îlot reconfiguré.

Un espace vert public de proximité (square ou
jardin avec aire de jeux pour enfants) sera à

aménager en cœur d’îlot. Il constituera un espace
de rencontre. Depuis cet espace vert public, une
"gradation" végétale sera à mettre en œuvre :
aménagements les plus végétalisées au centre du
secteur (depuis et autour l’espace public central),
au plus minéral en rive du tissu de faubourg
constitué.

Les essences à planter devront s’inscrire dans une
palette végétale locale et adaptée au contexte
urbain.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

Le tissu bâti nouveau aura des densités, volumes,
formes cohérents et compatibles avec le tissu bâti
existant environnant afin de favoriser la réalisation
d’une opération de renouvellement urbain en
bonne inscription avec le tissu faubourg.

Afin de reprendre les principes traditionnels de
composition du bâti de faubourg, l’implantation
des constructions projetées devra rechercher la
constitution d’un alignement bâti le long des rues
de Guise, de la Convention, du Sentier et de
Turbigo : composition d’un front bâti cohérent et
homogène sur rue pour aménager des paysages
bordiers de qualité.

En particulier, le long de la rue de Guise et autour
de l’espace public central, une intensité du tissu
bâti sera attendue. Aussi, une composition de
façade urbaine sera développée afin de mettre en
valeur l’espace public et le paysage bâti.

En cœur d’îlot, des transparences seront à ménager
en direction de l’espace public vert de proximité.

Les opérations futures de constructions seront

ouvertes aux formes d'architecture contemporaine,
en particulier si les choix (de procédés constructifs,
de volumétrie et notamment en toiture, de
matériaux...) sont motivés par la recherche d'une
performance énergétique et environnementale
(recours aux énergies renouvelables, végétalisation
/ récupération d'eaux pluviales en toiture...).

Un traitement architectural de qualité sera
recherché par le choix et la mise en œuvre des
matériaux.

Echéancier et orientations programmatiques

Le secteur à vocation mixte vise à accueillir de
l’habitat (logement individuel et collectif) sous
forme de maisons de ville (individuelles
mitoyennes) et / ou de petits collectifs. Les
programmes de logements satisferont les besoins
des catégories des ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.

Des activités, non nuisantes et compatibles avec
l’environnement résidentiel pourront être
implantées. (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

Rue de Guise : l’aménagement participera à la
constitution d’un linéaire d’activités. Sans que ces
activités soient exclusives il s’agira de veiller à leur
présence dominante.

La composition d’ensemble du projet
d’aménagement de l’îlot pourra prendre en compte
les anciens bâtiments d’activité présentant un
intérêt patrimonial. Ces derniers feront alors l’objet
d’un réinvestissement urbain.
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SAINT-QUENTIN – ZONE NORD



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes afin de s’inscrire
dans la continuité de la maille viaire en place. Son
aménagement sera conçu pour sécuriser les accès
et les sorties des automobiles, des poids-lourds et
des usagers de la zone d’activité.

Ces points de raccordement avec la voirie existante
seront aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies sera proportionnée et
dimensionnée en fonction de l’importance de
l’opération et du nombre des activités et des
équipements desservis.

Le stationnement des automobiles, des poids-
lourds, des véhicules et deux-roues sera prévu en
dehors de l’espace public.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de

maintenir une interface pour préserver les tissus
résidentiels riverains.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.
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SAINT-SIMON



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur

les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

L’aménagement du secteur devra prendre en
compte le règlement du PPRi et intégrer dans son
parti d’aménagement les risques naturels.

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements comprendra environ
15 logements et contribuera à satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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SERAUCOURT-LE-GRAND



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /
récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

L’aménagement du secteur devra prendre en
compte le règlement du PPRi et intégrer dans son
parti d’aménagement les risques naturels.

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

Le programme de logements comprendra environ
10 logements individuelles et contribuera à
satisfaire aux besoins des catégories de ménages
en demande d'accession ou de location.
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TUGNY-ET-PONT



Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes. L’accès automobile
sera à double sens. La localisation des accès sur le
schéma de l’OAP est indicative. Ces points de
raccordement avec la voirie existante seront
aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone agglomérée.

La largeur des voies de desserte interne sera
proportionnée et dimensionnée en fonction de
l’importance de l’opération et du nombre de
logements desservis. L’emprise de la chaussée
créée dans le secteur OAP sera dimensionnée pour
assurer sécurité, confort, et convivialité à tous les
usagers (automobilistes, piétons, personnes à
mobilité réduite…).

Le stationnement résidentiel des automobiles et
des deux-roues sera prévu en dehors de l’espace
public. Les places de stationnement seront
réalisées sur sol perméable.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront

une transition paysagère afin de filtrer les vues sur
les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface d’intimité résidentielle avec
les tissus bâtis existants.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

L’aménagement doit veiller à développer un
dialogue architectural et urbain avec les tissus bâtis
résidentiels environnants.

La composition urbaine se présentera sous forme
de maisons individuelles et/ou de maisons
groupées.

Les projets seront ouverts aux formes
d'architecture contemporaine, en particulier si les
choix (de procédés constructifs, de volumétrie et
notamment en toiture, de matériaux...) sont
motivés par la recherche d'une performance
énergétique et environnementale (recours aux
énergies renouvelables, végétalisation /

récupération d'eaux pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
résidentielle (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification de l’offre en logements sur
l’intercommunalité.

Le programme de logements devra satisfaire aux
besoins des catégories de ménages en demande
d'accession ou de location, libre ou aidée.
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Accessibilité, desserte, stationnement

Le réseau viaire interne sera conçu pour se
raccorder aux voies existantes afin de s’inscrire
dans la continuité de la maille viaire en place. Son
aménagement sera conçu pour sécuriser les accès
et les sorties des automobiles, des poids-lourds et
des usagers de la zone d’activité.

Ces points de raccordement avec la voirie existante
seront aménagés afin :

• de sécuriser les entrées et sorties des
automobilistes et des usagers (piétons,
cyclistes…),

• de répondre aux règles de sécurité et
d’aménagement d’accès en zone non
agglomérée.

La largeur des voies sera proportionnée et
dimensionnée en fonction de l’importance de
l’opération et du nombre des activités et des
équipements desservis.

Le stationnement des automobiles, des poids-
lourds, des véhicules et deux-roues sera prévu en
dehors de l’espace public.

Orientations paysagères

Pour accompagner les nouvelles constructions dans
le paysage, les lisières du secteur OAP intégreront
une transition paysagère afin de filtrer les vues sur

les nouvelles constructions. Elle permettra aussi de
maintenir une interface pour préserver les tissus
résidentiels riverains.

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception
du plan d’aménagement afin de limiter les
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une
fonctionnalité de la trame bleue.

Le paysagement du site fera l'objet d'un traitement
et d'une composition favorables à la biodiversité
notamment par la plantation d'espèces végétales
en port libre et présentant un couvre sol
fonctionnel sur le plan biologique.

Composition urbaine et architecturale, qualité
environnementale

Les projets seront ouverts aux formes d'architecture
contemporaine, en particulier si les choix (de
procédés constructifs, de volumétrie et notamment
en toiture, de matériaux...) sont motivés par la
recherche d'une performance énergétique et
environnementale (recours aux énergies
renouvelables, végétalisation / récupération d'eaux
pluviales en toiture...).

D'une manière générale, les plans de composition
valoriseront l'orientation des façades (maximisation
des apports solaires, éclairement des pièces de
vie), et les préconisations architecturales
encourageront la mise en œuvre de dispositifs de
production d’énergie renouvelable (solaire,
photovoltaïque, géothermie).

Echéancier et orientations programmatiques

L’urbanisation de la zone ne comporte pas
d’échéancier.

La destination du secteur sera à dominante
économique (cf. les dispositions indiquées dans le
règlement de la zone font foi).

L’urbanisation de la zone participera à la
diversification et au développement économique
de l’intercommunalité.

Le programme comprend une offre foncière et
immobilière économique.
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